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(57) Ce dispositif d’habillage (9) habille une passe-
relle appartenant à un véhicule (2) comprenant une pre-
mière voiture (4) et une deuxième voiture (6) reliée à la
première voiture par la passerelle. Le dispositif d’habilla-
ge de la passerelle comprend un écran (10) mobile muni
d’une face avant (12) visible depuis l’extérieur du véhi-
cule et d’une face arrière tournée vers la passerelle, des

moyens de montage (16) de l’écran sur la première voi-
ture et sur la deuxième voiture et des moyens de mas-
quage. L’écran est rigide. De plus, les moyens de mas-
quage comprennent un premier rail (22) fixé à la première
voiture et un deuxième rail fixé à la deuxième voiture,
chaque rail se prolongeant le long de la face arrière de
l’écran.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’habillage d’une passerelle d’un véhicule. La présente
invention concerne également un véhicule, notamment
ferroviaire, comprenant un tel dispositif d’habillage
[0002] Dans un véhicule composé de plusieurs voitu-
res, notamment dans un véhicule ferroviaire comme, par
exemple, un tramway ou un train, les voitures sont reliées
deux à deux par des passerelles. Chacune de ces pas-
serelles comprend un sol plan, souvent formé de plu-
sieurs plaques, ainsi que des parois en matériau souple,
par exemple en caoutchouc, configurées en accordéon
et qui constituent des soufflets. Les parois de la passe-
relle sont généralement visibles depuis l’extérieur du vé-
hicule, ce qui n’est pas esthétique.
[0003] DE29716956U1 prévoit une toile pour camou-
fler une telle passerelle. Un premier côté de la toile est
fixé à une première des deux voitures reliées par la pas-
serelle. Cette fixation est recouverte par une tôle. Un
second côté de la toile est fixé à un rouleau à ressort. Le
rouleau à ressort est fixé à la seconde voiture et recouvert
par une tôle. Ainsi, grâce à la toile, la passerelle n’est
plus visible depuis l’extérieur du véhicule. De plus, la
présence du rouleau à ressort permet à la toile de suivre
le mouvement du véhicule lorsqu’il tourne. En effet, dans
un virage, l’un des côtés de la passerelle devient plus
petit et l’autre grandit. Le rouleau à ressort permet de
dérouler ou enrouler la toile en fonction du besoin, afin
qu’elle soit en permanence tendue et recouvre toute la
passerelle. Cette surface de toile peut être utilisée pour
faire de la publicité ou donner des informations aux voya-
geurs.
[0004] Cependant, le camouflage de la passerelle
étant fait par une toile, cela créé une rupture dans l’es-
thétique du véhicule. En effet, les parois des voitures
sont rigides, à la différence de la toile, et la différence de
matériaux peut être néfaste pour l’esthétique du véhicule.
En outre, une toile est relativement fragile et peut être
facilement vandalisée.
[0005] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un dispo-
sitif plus esthétique et plus robuste que les solutions ac-
tuelles.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’habillage d’une passerelle d’un véhicule comprenant
une première voiture et une deuxième voiture, reliée à
la première voiture par la passerelle. Le dispositif d’ha-
billage comprend un écran mobile muni d’une face avant
visible depuis l’extérieur du véhicule et d’une face arrière
tournée vers la passerelle en configuration montée du
dispositif d’habillage sur le véhicule. Ce dispositif d’ha-
billage comprend également des moyens de montage
de l’écran sur la première voiture et sur la deuxième voi-
ture en configuration montée du dispositif d’habillage sur
le véhicule et des moyens de masquage. Conformément
à l’invention, l’écran est rigide et les moyens de masqua-
ge comprennent un premier rail prévu pour être fixé à la

première voiture en configuration montée du dispositif
d’habillage sur le véhicule et un deuxième rail prévu pour
être fixé à la deuxième voiture en configuration montée
du dispositif d’habillage sur le véhicule, chaque rail se
prolongeant le long de la face arrière de l’écran. En outre,
les moyens de montage comprennent au moins un pre-
mier organe de support de l’écran par rapport à la pre-
mière voiture en configuration montée du dispositif d’ha-
billage sur le véhicule et au moins un deuxième organe
de support de l’écran par rapport à la deuxième voiture
en configuration montée du dispositif d’habillage sur le
véhicule.
[0007] Grâce à l’invention, l’écran, présent sur au
moins l’un des côtés de la passerelle, permet de camou-
fler la majorité de la passerelle, de manière à ce qu’elle
ne soit pas visible depuis l’extérieur du véhicule. De plus,
les moyens de montage permettent à l’écran de se dé-
placer lors des virages du véhicule pour éviter qu’il ne
soit sollicité en compression ou en traction. La rigidité de
l’écran lui confère une bonne solidité et permet d’assurer
la continuité esthétique entre les voitures et l’écran.
[0008] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel dispositif d’habillage peut
incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises selon toute combinaison techniquement
admissible :

- chaque organe de support est muni d’un ressort de
rappel ;

- en configuration montée du dispositif d’habillage sur
le véhicule, le ressort de rappel tend à ramener
l’écran dans une position d’origine où sa face avant
est, approximativement au moins, alignée avec un
côté d’une des voitures ;

- chaque organe de support est un polygone défor-
mable fixé, en configuration montée du dispositif
d’habillage sur le véhicule, à la fois sur la voiture
concernée et sur l’écran, de préférence, le polygone
déformable est un losange dont les sommets sont
des liaisons pivot, l’un des sommets étant relié à la
voiture concernée et le sommet opposé étant relié
à l’écran en configuration montée du dispositif d’ha-
billage sur le véhicule ;

- chaque écran est muni d’au moins un galet adapté
pour être en appui sur l’un des rails en configuration
montée du dispositif d’habillage sur le véhicule ;

- chaque rail présente une première partie rectiligne
de fixation à la voiture concernée en configuration
montée du dispositif d’habillage sur le véhicule, une
deuxième partie rectiligne située entre l’écran et la
passerelle en configuration montée du dispositif
d’habillage sur le véhicule et une troisième partie de
liaison de la première partie à la deuxième partie, la
troisième partie formant, en vue de dessus, une zone
d’inflexion ;

- en configuration montée du dispositif d’habillage sur
le véhicule, la première partie rectiligne du rail est
parallèle au côté de la voiture concernée et la deuxiè-
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me partie rectiligne du rail est parallèle à la première
partie du rail ;

- en configuration montée du dispositif d’habillage sur
le véhicule, la deuxième partie rectiligne du rail est,
en position d’origine, parallèle à l’écran et, après
mouvement de l’écran par rapport aux première et
deuxième voitures, la deuxième partie rectiligne du
rail forme un angle non nul et inférieur à 90° avec la
face arrière de l’écran ; et

- la face avant de l’écran supporte des moyens d’af-
fichage.

[0009] Selon un autre aspect, l’invention concerne
également un véhicule, notamment ferroviaire, compre-
nant une première voiture, une deuxième voiture et une
passerelle reliant la première voiture à la deuxième voi-
ture. Le véhicule comprend également au moins un dis-
positif d’habillage tel que décrit ci-dessus, monté sur un
côté de la passerelle.
[0010] Ce véhicule présente les mêmes avantages
que ceux mentionnés ci-dessus au sujet du dispositif
d’habillage.
[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, d’un mode de
réalisation d’un véhicule, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins, dans
lesquels :

[Fig 1] la figure 1 est une vue schématique partielle
de côté d’un véhicule équipé d’un dispositif d’habilla-
ge d’une passerelle, le dispositif d’habillage étant
selon l’invention ;
[Fig 2] la figure 2 est une vue schématique de dessus
d’une partie du véhicule de la figure 1, lorsqu’il pro-
gresse en ligne droite; et
[Fig 3] la figure 3 est une vue de dessus analogue à
la figure 2, lorsque le véhicule effectue un virage.

[0012] La figure 1 montre un véhicule 2, de type tram,
comprenant une première voiture 4 et une deuxième voi-
ture 6. La deuxième voiture 6 est reliée à la première
voiture 4 par une passerelle 8 camouflée par un dispositif
d’habillage 9.
[0013] Par la suite, la description du dispositif d’habilla-
ge 9 est faite dans le cas où le dispositif d’habillage 9 est
monté sur le véhicule 2.
[0014] Dans la configuration représentée aux figures
1 et 2, le véhicule 2 est en mouvement en ligne droite.
Ce mouvement est représenté sur les figures par la flèche
S qui représente le sens de circulation du véhicule 2. La
description des composants du véhicule 2 est effectuée
dans cette configuration de mouvement en ligne droite.
[0015] La passerelle 8 sert à relier les deux voitures 4
et 6 pour laisser passer les voyageurs. Elle comprend
des parois latérales droite 82 et gauche 84 et un toit 86,
qui sont en caoutchouc et en accordéon. Ces parties 82,
84 et 86 de la passerelle protègent les passagers des

conditions extérieures, telles que le vent ou la pluie, lors-
qu’ils passent de la première voiture 4 à la deuxième
voiture 6 ou réciproquement. Les parois 82 et 84 et le
toit 86 forment une structure en soufflet qui peut se dé-
former en fonction de la position relative des voitures 4
et 6.
[0016] Chacune des parois 82 et 84 de la passerelle
8 est camouflée en partie par un écran mobile 10 appar-
tenant au dispositif d’habillage 9.
[0017] Chaque écran 10 est rigide, afin de pouvoir as-
surer la continuité esthétique entre les voitures 4 et 6 et
l’écran 10. Cela permet aussi à l’écran 10 d’accueillir des
moyens d’affichage variés, tels que des supports pour
des affiches ou des écrans à cristaux liquides.
[0018] En ligne droite, les voitures 4 et 6 sont alignées
et les écrans 10 sont parallèles au sens de circulation S.
Dans cette configuration, définissant une position d’ori-
gine, les écrans 10 sont parallèles à des côtés latéraux
42, 44, 62 et 64 des voitures 4 et 6. Les côtés latéraux
42, 44, 62 et 64 sont, en position d’origine, parallèles
entre eux et parallèles au sens de circulation S.
[0019] Comme visible à la figure 2, chaque écran 10
définit une face avant 12, visible depuis l’extérieur du
véhicule 2, et une face arrière 14, tournée vers la pas-
serelle 8. Dans la position d’origine, la face avant 12 de
l’écran 10 de droite est, approximativement au moins,
alignée avec le côté 42 de la première voiture 4 et avec
le côté 62 de la deuxième voiture 6. De la même manière,
la face avant 12 de l’écran 10 de gauche est, approxi-
mativement au moins, alignée avec le côté 44 de la pre-
mière voiture 4 et avec le côté 64 de la deuxième voiture
6.
[0020] Comme visible à la figure 1, chaque écran 10
définit également un premier bord 11 et d’un deuxième
bord 13 qui sont globalement verticaux en configuration
montée de l’écran et qui s’étendent respectivement en
regard de la voiture 4 et de la voiture 6. Chaque écran
10 définit également un bord supérieur 15 et un bord
inférieur 17.
[0021] Chaque écran 10 est rectangulaire et plan. Ain-
si, les faces 12 et 14 sont planes, les bords 11 à 17 sont
rectilignes, les bord 11 et 13 sont parallèles entre eux,
de même que les bords 15 et 17, et deux bords adjacents
sont perpendiculaires.
[0022] Dans la suite, seul l’écran 10 situé sur la gauche
de la passerelle 8 par rapport au sens de déplacement
S est décrit. L’écran 10 situé à droite de la passerelle 8
par rapport au sens de déplacement S est identique à
l’écran 10 de gauche et est positionné de sorte que, en
position d’origine, il est le symétrique de l’écran de gau-
che par rapport à la direction de déplacement S.
[0023] L’écran 10 de gauche est fixé aux voitures 4 et
6 grâce à des moyens de montage, appartenant au dis-
positif d’habillage 9, placés sur la première voiture 4 et
sur la deuxième voiture 6. Ces moyens de montage com-
prennent, pour la liaison entre l’écran 10 et la première
voiture 4, deux organes de support 16 fixés à la fois sur
l’écran 10 et sur la première voiture 4 et, pour la liaison
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entre l’écran 10 et la deuxième voiture 6, deux organes
de support 16, fixés à la fois sur la deuxième voiture 6
et sur l’écran 10.
[0024] Chaque organe de support 16 a, en vue de des-
sus, c’est-à-dire dans le plan de la figure 2, la forme d’un
losange dont les sommets sont des liaisons pivots 24 et
26. Une première liaison pivot 24 est fixée à la première
voiture 4 ou à la deuxième voiture 6 et une deuxième
liaison pivot 26, opposée à la première liaison pivot 24,
est fixée à l’écran 10. Une première patte 25, rigide et
rectiligne, relie la première liaison pivot 24 d’un organe
de support 16 à la voiture 4 ou 6 sur laquelle est monté
cet organe de support 16. Une deuxième patte 27, rigide
et courbe dans le plan de la figure 2, relie la deuxième
liaison pivot 26 d’un organe de support 16 à la face arrière
14 de l’écran 10.
[0025] La liaison pivot 24 de chaque organe de support
16 est à une distance d1 fixe de la voiture sur laquelle
cet organe de support 16 est fixé. La distance d1 est
mesurée orthogonalement à l’écran 10, donc à la direc-
tion de déplacement S dans la configuration d’origine.
Dans l’exemple, la distance d1 est égale à la longueur
de la première patte 25.
[0026] Les pattes 27 de deux des quatre organes de
support 16 sont fixées sur la face arrière 14 de l’écran
10 à une distance d2, mesurée parallèlement au sens
de circulation S, du bord 11. Les pattes 27 des deux
autres organes de support 16 sont fixées sur la face ar-
rière 14 à une distance d2’ du bord 13. Les distances d2
et d2’ sont bien inférieures à la longueur des bords 15 et
17, de préférence chacune inférieure à 20% de la lon-
gueur d’un bord 15 ou 17. Ainsi, l’écran 10 est équipé de
deux organes de support 16 situés au voisinage de cha-
que bord 11 et 13. Les distances d2 et d2’ sont, de pré-
férence, égales.
[0027] Deux des organes de support 16 sont fixés, res-
pectivement, sur les voitures 4 et 6 et sur l’écran 10 à
une distance d3, mesurée parallèlement à la face avant
12 et perpendiculairement au sens de circulation S, c’est-
à-dire verticalement, du bord supérieur 15. Les deux
autres organes de support 16 sont fixés sur les voitures
4 et 6 et sur l’écran 10 à une distance d3’ du bord inférieur
17, mesurée parallèlement à la distance d3. Les distan-
ces d3 et d3’ sont bien inférieures à la longueur des bords
11 et 13, de préférence chacune inférieure à 10% de la
longueur d’un bord 15 ou 13. Les distances d3 et d3’ sont
de préférence égales.
[0028] Ainsi, en projection sur la face arrière 14 de
l’écran 10, les organes de support 16 forment les som-
mets d’un rectangle.
[0029] Ainsi, l’écran 10 est suspendu entre les voitures
4 et 6, grâce aux organes de support 16.
[0030] Chaque organe de support 16 comprend un res-
sort de rappel 18.
[0031] Chaque voiture 4 et 6 est munie de moyens de
masquage appartenant au dispositif d’habillage 9.
[0032] Les moyens de masquage comprennent un
premier rail 22 fixé sur la première voiture 4 et un deuxiè-

me rail 22 fixé sur la deuxième voiture 6, sur chacun des
côtés gauche et droit de ces voitures. Il y a donc quatre
rails 22 en tout.
[0033] Dans la suite, seuls les moyens de masquage
de la voiture 4 seront décrits.
[0034] Chaque rail 22 comprend une première partie
rectiligne 222, parallèle au côté 42 ou 44 de la première
voiture 4 et fixée sur ce côté de la première voiture 4, et
une deuxième partie rectiligne 224, parallèle à la premiè-
re partie rectiligne 222 du rail 22, placée entre la face
arrière 14 et la passerelle 8, qui prolonge le rail 22 le long
de la face arrière 14 de l’écran 10. De plus, en vue de
dessus, comme à la figure 2, le rail 22 comprend une
zone d’inflexion 223 qui relie la première partie rectiligne
222 à la deuxième partie rectiligne 224.
[0035] L’écran 10 est muni d’au moins un galet 20,
pouvant être par exemple une rotule, configuré pour être
en appui et, le cas échéant, rouler sur le rail 22. Dans
l’exemple des figures, l’écran 10 est muni de quatre ga-
lets 20 disposés par groupes de deux au voisinage des
bords 11 et 13 et destinés à venir en appui contre deux
rails 22 respectivement attachés aux voitures 4 et 6. En
pratique, deux galets disposés au voisinage d’un même
bord 11 ou 13 sont situés l’un au-dessus de l’autre sur
la face arrière 14 d’un écran 10.
[0036] Ainsi, le rail 22 cache la partie de la passerelle
8 qui n’était pas camouflée par l’écran 10 et participe au
guidage des mouvements de l’écran 10 par rapport aux
voitures 4 et 6.
[0037] Le dispositif d’habillage 9 comprend l’écran 10,
les organes de support 16 de l’écran 10 aux voitures 4
et 6, le rail 22 fixé à la première voiture 4, le rail 22 fixé
à la deuxième voiture 6 et les galets 20 en appui sur les
rails 22.
[0038] La figure 3 montre le véhicule 2 lors d’un virage
vers la gauche selon une courbe C. Les voitures 4 et 6
ne sont, dans cette configuration, plus alignées l’une
avec l’autre, même si elles restent globalement alignées
sur le sens de circulation représenté par la flèche S.
[0039] A l’intérieur de la courbe C, c’est-à-dire du côté
gauche du véhicule 2, les voitures 4 et 6 ont tendance à
se rapprocher. Au contraire, à l’extérieur de la courbe C,
c’est-à-dire du côté droit du véhicule 2, les voitures 4 et
6 ont tendance à s’éloigner. Ainsi, la surface de passe-
relle 8 à camoufler est plus grande du côté droit du vé-
hicule 2 que du côté gauche.
[0040] Afin d’adapter la position des écrans 10 à la
position des voitures 4 et 6, les organes de support 16
se déforment pour pouvoir laisser les galets 20 glisser
ou rouler le long des rails 22. Un écran 10 n’est donc pas
sollicité en compression ou en traction lorsque la distan-
ce entre la première voiture 4 et la deuxième voiture 6
varie, sur un côté du véhicule 2.
[0041] De préférence, les écrans 10 se déplacent par
rapport aux voitures 4 et 6 de manière à être toujours
parallèles entre eux.
[0042] Dans la configuration en courbe de la figure 3,
chaque écran 10 n’est plus parallèle aux côtés 42, 44,
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62 et 64 des voitures 4 et 6. Les deuxièmes parties rec-
tilignes 224 des rails 22 forment alors chacune un angle
a, non nul et inférieur à 90°, avec la face arrière 14 de
l’écran 10 adjacent.
[0043] Lorsque le véhicule 2 revient dans une ligne
droite, et donc que la première voiture 4 et la deuxième
voiture 6 sont de nouveau alignées dans le sens de cir-
culation S, les ressorts de rappel 18 tendent à ramener
les organes de support 16 vers une position neutre, donc
les écrans 10 vers leur position d’origine de la figure 2,
dans une position d’équilibre.
[0044] Chaque écran 10 peut supporter, sur sa face
avant 12, des moyens d’affichage, tels que des écrans
à cristaux liquides ou des supports pour des affiches pu-
blicitaires, pour permettre de personnaliser l’écran 10.
[0045] Ainsi, l’invention permet de camoufler de ma-
nière esthétique la passerelle 8, tout en offrant une zone
d’affichage pour permettre d’informer les utilisateurs du
véhicule 2 ou les personnes se trouvant à l’extérieur du
véhicule 2.
[0046] Dans l’exemple des figures, chaque écran 10
camoufle complètement la hauteur de la paroi 82 ou 84
devant laquelle il est monté. En variante, au moins un
écran 10 ne camoufle que partiellement la hauteur de la
paroi 82 ou 84 devant laquelle il est monté, car sa hauteur
est inférieure à celle de la passerelle 8. Dans tous les
cas, un écran 10 ne camoufle pas toute une paroi 82 ou
84 puisqu’il s’étend à distance des voitures 4 et 6, en
étant suspendu entre elles grâce aux organes de support
16. Les rails 22 permettent de combler l’interstice entre
un écran 10 et les voitures 4 et 6 et contribuent au ca-
mouflage total de la passerelle 8.
[0047] En variante, le nombre d’organes de support 16
est supérieur ou inférieur à quatre. Dans tous les cas, le
nombre d’organes de support 16 est d’au moins deux,
l’un étant fixé à la première voiture 4 et l’autre étant fixé
à la deuxième voiture 6.
[0048] En variante, les organes de support 16 ont une
forme de polygone déformable autre qu’un losange, par
exemple un pentagone croisé.
[0049] En variante, un écran 10 peut être prévu sur un
seul côté, gauche ou droit, de la passerelle 8.
[0050] En variante, le ou les écrans 10 peu(ven)t avoir
une forme autre que rectangulaire, voire être non-plan(s).
[0051] En variante, les galets 20 sont remplacés par
des rouleaux ou d’autres éléments d’appui contre les rails
22.
[0052] En variante, le véhicule peut comprendre plus
de deux voitures. Dans ce cas, les voitures sont reliées
deux par deux par des passerelles 8 et des écrans 10
sont disposés de part et d’autre de chaque passerelle 8.
[0053] L’invention est décrite ci-dessus dans le cas
d’une application à un véhicule ferroviaire, de type tram.
Elle est toutefois applicable à d’autres véhicules ferro-
viaires, de type train, et à des véhicules non ferroviaires
articulés, de type trolley.
[0054] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnés ci-dessus peuvent être combinés entre eux pour

générer de nouveaux modes de réalisation de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’habillage (9) d’une passerelle (8) d’un
véhicule (2) comprenant :

• une première voiture (4) ;
• une deuxième voiture (6) reliée à la première
voiture par la passerelle ;

le dispositif d’habillage comprenant :

• un écran (10) mobile muni d’une face avant
(12) visible depuis l’extérieur du véhicule et
d’une face arrière (14) tournée vers la passerelle
en configuration montée du dispositif d’habillage
sur le véhicule ;
• des moyens (16) de montage de l’écran sur la
première voiture et sur la deuxième voiture en
configuration montée du dispositif d’habillage
sur le véhicule ; et
• des moyens de masquage (22),

caractérisé en ce que l’écran est rigide, en ce que
les moyens de masquage comprennent un premier
rail (22) prévu pour être fixé à la première voiture (4)
en configuration montée du dispositif d’habillage sur
le véhicule et un deuxième rail (22) prévu pour être
fixé à la deuxième voiture (6) en configuration mon-
tée du dispositif d’habillage sur le véhicule, chaque
rail se prolongeant le long de la face arrière (14) de
l’écran, et en ce que les moyens de montage com-
prennent au moins un premier organe de support
(16) de l’écran par rapport à la première voiture en
configuration montée du dispositif d’habillage sur le
véhicule et au moins un deuxième organe de support
(16) de l’écran par rapport à la deuxième voiture en
configuration montée du dispositif d’habillage sur le
véhicule.

2. Dispositif d’habillage (9) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque organe de support (16)
est muni d’un ressort de rappel (18).

3. Dispositif d’habillage (9) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que, en configuration montée du
dispositif d’habillage sur le véhicule, le ressort de
rappel (18) tend à ramener l’écran (10) dans une
position d’origine où sa face avant (12) est, approxi-
mativement au moins, alignée avec un côté (42, 44,
62, 64) d’une des voitures (4,6).

4. Dispositif d’habillage (9) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque organe de support (16) est un polygone dé-
formable fixé, en configuration montée du dispositif
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d’habillage sur le véhicule, à la fois sur la voiture
concernée (4, 6) et sur l’écran (10), et en ce que,
de préférence, le polygone déformable (16) est un
losange dont les sommets sont des liaisons pivot,
l’un (24) des sommets étant relié à la voiture (4, 6)
concernée et le sommet opposé (26) étant relié à
l’écran (10) en configuration montée du dispositif
d’habillage sur le véhicule.

5. Dispositif d’habillage (9) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque écran (10) est muni d’au moins un galet (20)
adapté pour être en appui sur l’un des rails (22) en
configuration montée du dispositif d’habillage sur le
véhicule.

6. Dispositif d’habillage (9) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
chaque rail (22) présente une première partie recti-
ligne (222) de fixation à la voiture (4, 6) concernée
en configuration montée du dispositif d’habillage sur
le véhicule, une deuxième partie rectiligne (224) si-
tuée entre l’écran (10) et la passerelle (8) en confi-
guration montée du dispositif d’habillage sur le vé-
hicule et une troisième partie (223) de liaison de la
première partie à la deuxième partie, la troisième
partie formant, en vue de dessus, une zone d’in-
flexion.

7. Dispositif d’habillage (9) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que, en configuration montée du
dispositif d’habillage sur le véhicule, la première par-
tie rectiligne (222) du rail (22) est parallèle au côté
de la voiture (4, 6) concernée et la deuxième partie
rectiligne (224) du rail est parallèle à la première par-
tie du rail.

8. Dispositif d’habillage (9) selon les revendications 3
et 6, caractérisé en ce que, en configuration mon-
tée du dispositif d’habillage sur le véhicule, la deuxiè-
me partie rectiligne (224) du rail (22) est, en position
d’origine, parallèle à l’écran (10) et, après mouve-
ment de l’écran par rapport aux première et deuxiè-
me voitures (4, 6), la deuxième partie rectiligne du
rail forme un angle (a) non nul et inférieur à 90° avec
la face arrière (14) de l’écran.

9. Dispositif d’habillage (9) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la face avant (12) de l’écran (10) supporte des
moyens d’affichage.

10. Véhicule (2), notamment ferroviaire, comprenant
une première voiture (4), une deuxième voiture (6)
et une passerelle (8) reliant la première voiture à la
deuxième voiture, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins un dispositif d’habillage (9) selon l’une
quelconque des revendications précédentes monté

sur un côté de la passerelle (8).
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